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BRANCHE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

AVENANT DU 12 AVRIL 2023 RELATIF A LA REECRITURE A DROIT CONSTANT DE L’ARTICLE 11 DE 

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

Préambule 

 

Le droit du travail a fait l’objet de nombreuses réformes depuis le texte originel de création 

de la convention collective des organismes de formation du 10 juin 1988. Les organisations 

syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d'employeurs dans la branche ont ainsi fait le constat de l’obsolescence de nombreuses 

dispositions conventionnelles consécutive à ces évolutions législatives et réglementaires. 

Elles ont en conséquence décidé de procéder à une mise à jour de l'écriture du texte 

conventionnel, et ce afin de répondre aux objectifs d’accessibilité et d’intelligibilité des règles 

applicables aux entreprises de formation appliquant la convention collective nationale des 

organismes de formation.  

 

Cette actualisation - réalisée en plusieurs temps, qui font l’objet d’avenants successifs - est 

opérée à droit conventionnel constant : les avantages conventionnels antérieurs sont 

conservés et repris, les stipulations obsolètes étant quant à elles corrigées ou supprimées. 

 

Le présent avenant opère une mise à jour de l’article 11 de la convention collective nationale 

des organismes de formation, intitulé « Formation professionnelle ». Les organisations 

syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d’employeurs dans la branche se sont accordées pour actualiser le contenu de cet article au 

regard des dispositions légales et réglementaires applicables, ainsi que des modifications 

conventionnelles survenues ces dernières années. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs dans la branche des organismes de formation 

confirment leur engagement sur le sujet de l’égalité professionnelle, entendue comme 

l’égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes. C’est un élément 

primordial d’un secteur dont l’objet est de participer au développement des compétences des 

individus, vecteur d’émancipation de la personne dans son parcours professionnel et 

personnel. 
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En conséquence, elles y attachent une attention particulière pour toute négociation et 

conclusion d'accord conventionnel portant sur les conditions d’emploi et de travail des 

salariés ainsi que les garanties qui leur sont applicables, notamment en matière d’accès à 

l’emploi, à la formation, aux mobilités, aux promotions, à l'articulation des temps de vie et de 

rémunération. 

 

En tout état de cause, elles soulignent que les textes conclus dans la branche s’appliquent 

de façon égale aux femmes et aux hommes. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs s’engagent également à participer et mettre 

en œuvre des actions qui contribuent à faire évoluer les représentations sur les femmes et à 

lutter contre les préjugés et stéréotypes liés aux genres. 

 

Article 1 -  Champ d’application 

Le présent avenant s’applique à l'ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et territorial de la convention collective nationale des 

organismes de formation du 10 juin 1988.  

 

Conformément aux dispositions du code du travail, le présent avenant s'applique en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à 

Saint Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans un délai de six mois à compter de sa date 

d'entrée en vigueur. 

 

En revanche, le présent avenant ne peut s’appliquer à Wallis-et-Futuna et à la Polynésie 

française dans lesquelles s’applique le régime de spécialité législative.  

 

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 

accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 

Article 2 -  Réécriture de l’article 11 de la convention collective nationale des 

organismes de formation 
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Les stipulations de l’article 11 de la convention collective nationale des organismes de 

formation sont supprimées et remplacées par le texte suivant : 

« Les dispositions conventionnelles de branche en matière de formation professionnelle 

(instances de branche, contribution conventionnelle, politique de branche) sont détaillées au 

sein du ou des accords de branche relatifs à la formation professionnelle1. » 

Article 3 -  Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de l’accord 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur à compter de 

sa date de signature. 

Il peut être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales. 

Article 4 -  Notification, dépôt et demande d’extension 

À l'issue de la procédure de signature, le texte du présent accord est notifié à l'ensemble des 

organisations représentatives dans les conditions prévues par les dispositions du code du 

travail. 

Le texte du présent accord est déposé en autant d'exemplaires que nécessaire au greffe du 

conseil de prud'hommes de Paris et à la direction générale du travail. 

 

Il fait l’objet d’une demande d’extension auprès du ministre en charge du travail. 

 

Fait à Paris, le 12 avril 2023, en 15 (quinze) exemplaires originaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1
 Accord du 18 décembre 2020 relatif à la formation professionnelle et au développement des 

compétences et Accord du 25 novembre 2021 relatif à la reconversion ou à la promotion par 
alternance (Pro-A) 
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POUR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D’EMPLOYEURS 

Les Acteurs de la Compétence 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national des organismes de formation – 
SYNOFDES 

 
 
 
 
 

 
Le Syndicat des consultants formateurs indépendants – SYCFI 

 
 
 
 
 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIEES 

La Fédération de la Formation et de l'Enseignement Privés – 
FEP-CFDT 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National des Personnels de l'Enseignement et de la 
Formation Privés – SNPEFP-CGT 

 
 
 
 
 

Le syndicat Formation & Développement – F&D CFE-CGC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national de l'enseignement privé laïque – SNEPL-
CFTC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National de l'Éducation Permanente, de la 
formation, de l’Animation, de l'hébergement, du sport et du 
Tourisme – SNEPAT-FO 

 
 
 
 
 

Fédération des Syndicats de Services, Activités Diverses, 
Tertiaires et Connexes – UNSA - FESSAD 
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BRANCHE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

AVENANT DU 12 AVRIL 2023 RELATIF A LA REECRITURE A DROIT CONSTANT DE L’ARTICLE 12 DE 

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

Préambule 

 

Le droit du travail a fait l’objet de nombreuses réformes depuis le texte originel de création 

de la convention collective des organismes de formation du 10 juin 1988. Les organisations 

syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d'employeurs dans la branche ont ainsi fait le constat de l’obsolescence de nombreuses 

dispositions conventionnelles consécutive à ces évolutions législatives et réglementaires. 

Elles ont en conséquence décidé de procéder à une mise à jour de l'écriture du texte 

conventionnel, et ce afin de répondre aux objectifs d’accessibilité et d’intelligibilité des règles 

applicables aux entreprises de formation appliquant la convention collective nationale des 

organismes de formation.  

 

Cette actualisation - réalisée en plusieurs temps, qui font l’objet d’avenants successifs - est 

opérée à droit conventionnel constant : les avantages conventionnels antérieurs sont 

conservés et repris, les stipulations obsolètes étant quant à elles corrigées ou supprimées. 

 

Le présent avenant opère une mise à jour de l’article 12 de la convention collective nationale 

des organismes de formation, intitulé « Congés payés ». Les organisations syndicales 

représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d’employeurs dans la branche se sont accordées pour actualiser le contenu de cet article au 

regard des dispositions légales et réglementaires applicables, ainsi que des modifications 

conventionnelles survenues ces dernières années. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs dans la branche des organismes de formation 

confirment leur engagement sur le sujet de l’égalité professionnelle, entendue comme 

l’égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes. C’est un élément 

primordial d’un secteur dont l’objet est de participer au développement des compétences des 

individus, vecteur d’émancipation de la personne dans son parcours professionnel et 

personnel. 
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En conséquence, elles y attachent une attention particulière pour toute négociation et 

conclusion d'accord conventionnel portant sur les conditions d’emploi et de travail des 

salariés ainsi que les garanties qui leur sont applicables, notamment en matière d’accès à 

l’emploi, à la formation, aux mobilités, aux promotions, à l'articulation des temps de vie et de 

rémunération. 

 

En tout état de cause, elles soulignent que les textes conclus dans la branche s’appliquent 

de façon égale aux femmes et aux hommes. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs s’engagent également à participer et mettre 

en œuvre des actions qui contribuent à faire évoluer les représentations sur les femmes et à 

lutter contre les préjugés et stéréotypes liés aux genres. 

 

Article 1 -  Champ d’application 

Le présent avenant s’applique à l'ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et territorial de la convention collective nationale des 

organismes de formation du 10 juin 1988.  

 

Conformément aux dispositions du code du travail, le présent avenant s'applique en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à 

Saint Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans un délai de six mois à compter de sa date 

d'entrée en vigueur. 

 

En revanche, le présent avenant ne peut s’appliquer à Wallis-et-Futuna et à la Polynésie 

française dans lesquelles s’applique le régime de spécialité législative.  

 

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 

accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 

Article 2 -  Réécriture de l’article 12 de la convention collective nationale des 

organismes de formation 

 

Les stipulations de l’article 12 de la convention collective nationale des organismes de 

formation sont supprimées et remplacées par le texte suivant : 
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« Article 12.1. Acquisition des congés 

Les congés payés sont acquis sur la base de 2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif 

chez le même employeur, dans la limite de 30 jours ouvrables par période de référence de 

12 mois. Sauf accord d’entreprise ou d’établissement prévoyant une date différente, le début 

de la période de référence pour l’acquisition des congés est fixé au 1er juin de chaque année 

et sa fin au 31 mai de l’année suivante. À l’issue de la période de référence, lorsque le calcul 

du nombre de jours ouvrables de congés payés acquis n'est pas un nombre entier, la durée 

du congé est portée au nombre entier immédiatement supérieur. 

Aux périodes considérées par les dispositions légales comme temps de travail effectif pour le 

calcul du droit à congé, s’ajoutent les périodes d'absence pour maladie pendant la durée 

d'indemnisation à taux plein par l'employeur prévue à l'article 14.1 de la convention 

collective. 

Enfin, sans préjudice de dispositions particulières fixées par accord d’entreprise ou 

d’établissement, il est rappelé que certaines situations - par exemple, sous conditions, celle 

des salariés ayant des enfants à charge - peuvent entraîner l’acquisition de jours de congés 

supplémentaires conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 12.2. Période de prise des congés 

Les congés peuvent être pris dès l’embauche, dans la limite des droits acquis à la date de 

départ et sans préjudice des règles relatives à la détermination de la période de prise des 

congés, à l’ordre des départs et au fractionnement définies ci-après et par les dispositions 

légales et réglementaires en vigueur. 

Les congés payés pris se décomptent du 1er jour d’absence jusqu’au dernier jour ouvrable 

qui précède la reprise du travail. Il est rappelé que les jours ouvrables sont tous les jours de 

la semaine à l’exception du jour de repos hebdomadaire et des jours fériés chômés. 

Sous réserve du nombre de jours de congés payés acquis, le salarié a le droit de prendre au 

moins 24 jours ouvrables pendant la période du 1er mai au 31 octobre, dont une fraction au 

moins égale à douze jours ouvrables continus compris entre deux jours de repos 

hebdomadaire.  

Toutefois, une partie des congés peut être prise en dehors de cette période en accord entre 

l'employeur et le salarié.  
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Dans ce cas, le salarié bénéficie de jours de congés payés supplémentaires, étant précisé 

que les jours de congé principal dus au-delà de vingt-quatre jours ouvrables ne sont pas pris 

en compte pour l’ouverture du droit à ce supplément. 

Dans cette limite, deux jours ouvrables de congés supplémentaires sont attribués lorsque le 

nombre de jours de congés pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est au 

moins égal à six et un seul lorsque ce nombre est compris entre trois et cinq jours.  

Il peut être dérogé à ces stipulations par accord d’entreprise ou d’établissement ou avec 

l’accord du salarié.  

Le calendrier des congés est établi par l'employeur avant le 15 avril de chaque année, en 

fonction des nécessités du service, et en tenant compte autant que possible des congés 

scolaires pour les salariés ayant des enfants scolarisés. 

Les conjoints, les partenaires liés par un Pacs et les salariés en vie maritale, travaillant dans 

la même entreprise ont droit à un congé simultané. Il est par ailleurs rappelé que pour les 

salariés à temps partiel, l'employeur est tenu de prendre en considération l'activité du salarié 

chez un ou plusieurs autres employeurs, selon les modalités définies par l’accord temps 

partiel du 10 novembre 2020. Dans le cas exceptionnel où un salarié en congé est rappelé 

par son employeur, il lui est accordé 3 jours ouvrables de congé supplémentaire et les frais 

de voyage aller et retour occasionnés par ce rappel lui sont remboursés. Ce retour est 

subordonné à l'accord du salarié, dont le refus ne saurait être une cause de sanction. 

Il ne peut y avoir report de congés au-delà de l'année de référence suivant l’année 

d’acquisition du droit à congés. Toutefois, pour les salariés étrangers hors Europe, des 

accords collectifs ou individuels peuvent prévoir la juxtaposition d'un congé sans solde à la 

période de congés payés. 

Article 12.3. Indemnisation du congé 

Pendant la période des congés payés, le salarié reçoit une indemnité de congés payés. Elle 

est au moins égale au montant de la rémunération que le salarié aurait perçue s’il avait 

continué à travailler pendant cette période.  

Toutefois, si ce mode de calcul est plus favorable au salarié, l’indemnité de congés payés 

est égale au dixième de la rémunération brute totale perçue par le salarié au cours de la 

période de référence proportionnellement au nombre de jours de congés pris. » 
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Article 3 -  Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de l’accord 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur à compter de 

sa date de signature. 

 

Il peut être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales. 

 

Article 4 -  Notification, dépôt et demande d’extension 

À l'issue de la procédure de signature, le texte du présent accord est notifié à l'ensemble des 

organisations représentatives dans les conditions prévues par les dispositions du code du 

travail. 

 

Le texte du présent accord est déposé en autant d'exemplaires que nécessaire au greffe du 

conseil de prud'hommes de Paris et à la direction générale du travail. 

 

Il fait l’objet d’une demande d’extension auprès du ministre en charge du travail. 

 

Fait à Paris, le 12 avril 2023, en 15 (quinze) exemplaires originaux. 
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POUR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D’EMPLOYEURS 

Les Acteurs de la Compétence 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national des organismes de formation – 
SYNOFDES 

 
 
 
 
 

 
Le Syndicat des consultants formateurs indépendants – SYCFI 

 
 
 
 
 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIEES 

La Fédération de la Formation et de l'Enseignement Privés – 
FEP-CFDT 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National des Personnels de l'Enseignement et de la 
Formation Privés – SNPEFP-CGT 

 
 
 
 
 

Le syndicat Formation & Développement – F&D CFE-CGC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national de l'enseignement privé laïque – SNEPL-
CFTC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National de l'Éducation Permanente, de la 
formation, de l’Animation, de l'hébergement, du sport et du 
Tourisme – SNEPAT-FO 

 
 
 
 
 

Fédération des Syndicats de Services, Activités Diverses, 
Tertiaires et Connexes – UNSA - FESSAD 
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BRANCHE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

AVENANT DU 12 AVRIL 2023 RELATIF A LA REECRITURE A DROIT CONSTANT DE L’ARTICLE 15 DE 

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

Préambule 

 

Le droit du travail a fait l’objet de nombreuses réformes depuis le texte originel de création 

de la convention collective des organismes de formation du 10 juin 1988. Les organisations 

syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d'employeurs dans la branche ont ainsi fait le constat de l’obsolescence de nombreuses 

dispositions conventionnelles consécutive à ces évolutions législatives et réglementaires. 

Elles ont en conséquence décidé de procéder à une mise à jour de l'écriture du texte 

conventionnel, et ce afin de répondre aux objectifs d’accessibilité et d’intelligibilité des règles 

applicables aux entreprises de formation appliquant la convention collective nationale des 

organismes de formation.  

 

Cette actualisation - réalisée en plusieurs temps, qui font l’objet d’avenants successifs - est 

opérée à droit conventionnel constant : les avantages conventionnels antérieurs sont 

conservés et repris, les stipulations obsolètes étant quant à elles corrigées ou supprimées. 

 

Le présent avenant opère une mise à jour de l’article 15 de la convention collective nationale 

des organismes de formation, intitulé « Maternité.Adoption ». Les organisations syndicales 

représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d’employeurs dans la branche se sont accordées pour actualiser le contenu de cet article au 

regard des dispositions légales et réglementaires applicables, ainsi que des modifications 

conventionnelles survenues ces dernières années. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs dans la branche des organismes de formation 

confirment leur engagement sur le sujet de l’égalité professionnelle, entendue comme 

l’égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes. C’est un élément 

primordial d’un secteur dont l’objet est de participer au développement des compétences des 

individus, vecteur d’émancipation de la personne dans son parcours professionnel et 

personnel. 
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En conséquence, elles y attachent une attention particulière pour toute négociation et 

conclusion d'accord conventionnel portant sur les conditions d’emploi et de travail des 

salariés ainsi que les garanties qui leur sont applicables, notamment en matière d’accès à 

l’emploi, à la formation, aux mobilités, aux promotions, à l'articulation des temps de vie et de 

rémunération. 

 

En tout état de cause, elles soulignent que les textes conclus dans la branche s’appliquent 

de façon égale aux femmes et aux hommes. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs s’engagent également à participer et mettre 

en œuvre des actions qui contribuent à faire évoluer les représentations sur les femmes et à 

lutter contre les préjugés et stéréotypes liés aux genres. 

 

Article 1 -  Champ d’application 

Le présent avenant s’applique à l'ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et territorial de la convention collective nationale des 

organismes de formation du 10 juin 1988.  

 

Conformément aux dispositions du code du travail, le présent avenant s'applique en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à 

Saint Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans un délai de six mois à compter de sa date 

d'entrée en vigueur. 

 

En revanche, le présent avenant ne peut s’appliquer à Wallis-et-Futuna et à la Polynésie 

française dans lesquelles s’applique le régime de spécialité législative.  

 

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 

accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 

Article 2 -  Réécriture de l’article 15 de la convention collective nationale des 

organismes de formation 

 

Les stipulations de l’article 15 de la convention collective nationale des organismes de 

formation sont supprimées et remplacées par le texte suivant : 
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« Article 15 - Maternité, paternité, adoption et éducation des enfants  

  

Article 15.1 - Maternité et adoption  

 

Les conditions dans lesquelles le contrat de travail est suspendu en cas de maternité ou 

d'adoption sont régies par les dispositions légales en vigueur.  

 

Pendant la période légale de suspension du contrat de travail, le salaire est maintenu sous 

déduction des indemnités journalières versées par la sécurité sociale, sans que le cumul ne 

puisse excéder le salaire brut qui aurait été perçu pendant la période considérée. 

 

La salariée enceinte bénéficie d'une autorisation d'absence pour se rendre aux consultations 

prénatales et postnatales obligatoires. 

La salariée bénéficiant d'une assistance médicale à la procréation dans les conditions 

prévues par les dispositions légales bénéficie d'une autorisation d'absence pour les actes 

médicaux nécessaires. 

Le conjoint ou la conjointe salarié(e) de la femme enceinte ou bénéficiant d'une assistance 

médicale à la procréation ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité ou 

vivant maritalement avec elle bénéficie également d'une autorisation d'absence pour se 

rendre à trois de ces examens médicaux obligatoires ou de ces actes médicaux nécessaires 

pour chaque protocole du parcours d'assistance médicale au maximum. 

 

Ces absences n'entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une 

période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que pour 

les droits légaux ou conventionnels acquis par les salariés au titre de leur ancienneté dans 

l'entreprise. 

 

Article 15.2 - Congé de paternité et d’accueil de l’enfant 

 

Le congé de paternité et d’accueil de l’enfant est ouvert aux salariés des entreprises relevant 

de la présente convention collective dans les conditions de droit commun. 

 

Pendant la période légale de suspension du contrat de travail, le salaire de l'intéressé est 

maintenu sous déduction des indemnités journalières versées par la sécurité sociale. En tout 

état de cause, cette déduction est limitée au salaire brut que l'intéressé aurait perçu pendant 

la période considérée. Ce congé est assimilé à du temps de travail effectif. 

 



 

 
 
CCN Organismes de formation – Avenant portant réécriture de l’article 15 de la CCN OF Page 4 sur 5 

Article 15.3 - Congé parental d'éducation 

 

Pour la détermination des droits légaux et issus de la convention collective des organismes 

de formation que le salarié tient de son ancienneté, la durée du congé parental d'éducation 

est prise en compte dans son intégralité dans la limite de 3 ans tous congés parentaux 

d'éducation confondus chez un même employeur. Au-delà de cette limite de 3 ans, les règles 

légales en vigueur sur la prise en compte de l'ancienneté s'appliquent. 

Le salarié dispose d'un droit au report, à l'issue du congé parental d'éducation, des congés 

payés acquis et non pris avant son départ en congé. » 

 

Article 3 -  Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de l’accord 

 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur à compter de 

sa date de signature. 

 

Il peut être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales. 

 

Article 4 -  Notification, dépôt et demande d’extension 

 

À l'issue de la procédure de signature, le texte du présent accord est notifié à l'ensemble des 

organisations représentatives dans les conditions prévues par les dispositions du code du 

travail. 

 

Le texte du présent accord est déposé en autant d'exemplaires que nécessaire au greffe du 

conseil de prud'hommes de Paris et à la direction générale du travail. 

 

Il fait l’objet d’une demande d’extension auprès du ministre en charge du travail. 

 

Fait à Paris, le 12 avril 2023, en 15 (quinze) exemplaires originaux. 
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POUR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D’EMPLOYEURS 

Les Acteurs de la Compétence 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national des organismes de formation – 
SYNOFDES 

 
 
 
 
 

Le Syndicat des consultants formateurs indépendants – SYCFI 

 
 
 
 
 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIEES 

La Fédération de la Formation et de l'Enseignement Privés – 
FEP-CFDT 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National des Personnels de l'Enseignement et de la 
Formation Privés – SNPEFP-CGT 

 
 
 
 
 

Le syndicat Formation & Développement – F&D CFE-CGC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national de l'enseignement privé laïque – SNEPL-
CFTC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National de l'Éducation Permanente, de la 
formation, de l’Animation, de l'hébergement, du sport et du 
Tourisme – SNEPAT-FO 

 
 
 
 
 

Fédération des Syndicats de Services, Activités Diverses, 
Tertiaires et Connexes – UNSA - FESSAD 
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BRANCHE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

AVENANT DU 12 AVRIL 2023 RELATIF A LA REECRITURE A DROIT CONSTANT DE L’ARTICLE 17 DE 

LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ORGANISMES DE FORMATION 

 

Préambule 

 

Le droit du travail a fait l’objet de nombreuses réformes depuis le texte originel de création 

de la convention collective des organismes de formation du 10 juin 1988. Les organisations 

syndicales représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d'employeurs dans la branche ont ainsi fait le constat de l’obsolescence de nombreuses 

dispositions conventionnelles consécutive à ces évolutions législatives et réglementaires. 

Elles ont en conséquence décidé de procéder à une mise à jour de l'écriture du texte 

conventionnel, et ce afin de répondre aux objectifs d’accessibilité et d’intelligibilité des règles 

applicables aux entreprises de formation appliquant la convention collective nationale des 

organismes de formation.  

 

Cette actualisation - réalisée en plusieurs temps, qui font l’objet d’avenants successifs - est 

opérée à droit conventionnel constant : les avantages conventionnels antérieurs sont 

conservés et repris, les stipulations obsolètes étant quant à elles corrigées ou supprimées. 

 

Le présent avenant opère une mise à jour de l’article 17 de la convention collective nationale 

des organismes de formation, intitulé « Service national ». Les organisations syndicales 

représentatives de salariés et les organisations professionnelles représentatives 

d’employeurs dans la branche se sont accordées pour actualiser le contenu de cet article au 

regard des dispositions légales et réglementaires applicables, ainsi que des modifications 

conventionnelles survenues ces dernières années. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs dans la branche des organismes de formation 

confirment leur engagement sur le sujet de l’égalité professionnelle, entendue comme 

l’égalité des droits et des chances entre les femmes et les hommes. C’est un élément 

primordial d’un secteur dont l’objet est de participer au développement des compétences des 

individus, vecteur d’émancipation de la personne dans son parcours professionnel et 

personnel. 
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En conséquence, elles y attachent une attention particulière pour toute négociation et 

conclusion d'accord conventionnel portant sur les conditions d’emploi et de travail des 

salariés ainsi que les garanties qui leur sont applicables, notamment en matière d’accès à 

l’emploi, à la formation, aux mobilités, aux promotions, à l'articulation des temps de vie et de 

rémunération. 

 

En tout état de cause, elles soulignent que les textes conclus dans la branche s’appliquent 

de façon égale aux femmes et aux hommes. 

 

Les organisations syndicales représentatives de salariés et les organisations 

professionnelles représentatives d’employeurs s’engagent également à participer et mettre 

en œuvre des actions qui contribuent à faire évoluer les représentations sur les femmes et à 

lutter contre les préjugés et stéréotypes liés aux genres. 

 

Article 1 -  Champ d’application 

Le présent avenant s’applique à l'ensemble des entreprises et des salariés entrant dans le 

champ d'application professionnel et territorial de la convention collective nationale des 

organismes de formation du 10 juin 1988.  

 

Conformément aux dispositions du code du travail, le présent avenant s'applique en 

Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à 

Saint Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans un délai de six mois à compter de sa date 

d'entrée en vigueur. 

 

En revanche, le présent avenant ne peut s’appliquer à Wallis-et-Futuna et à la Polynésie 

française dans lesquelles s’applique le régime de spécialité législative.  

 

Eu égard à son objet, il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place d’un 

accord-type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 

Article 2 -  Réécriture de l’article 17 de la convention collective nationale des 

organismes de formation 

 

Les stipulations de l’article 17 de la convention collective nationale des organismes de 

formation sont supprimées et remplacées par le texte suivant : 
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« Défense et citoyenneté.Réserve militaire 

Article 17 

 

17.1. Afin de participer à la journée défense et citoyenneté, les salariés ou apprentis âgés de 

16 à 25 ans bénéficient d'une autorisation d'absence exceptionnelle de 1 journée, sans perte 

de rémunération. Cette journée d'absence est assimilée à du temps de travail effectif pour la 

détermination des droits à congés payés. 

 

17.2. Les salariés ayant souscrit un engagement à servir dans la réserve opérationnelle 

bénéficient sur demande écrite d'une autorisation d'absence de 8 jours ouvrés par année 

civile au titre de leurs activités dans la réserve.  

 

Cette durée peut être réduite par l’employeur à 5 jours dans les entreprises de moins de 

deux cent cinquante salariés lorsque le bon fonctionnement de l'entreprise le justifie.  

 

La demande écrite doit parvenir au moins 1 mois avant l'entrée au service de la réserve.  

 

Au-delà de cette durée, le réserviste requiert l'accord de son employeur avec un préavis d'1 

mois. 

 

L'employeur peut opposer un refus motivé qui est notifié tant au salarié qu'à l'autorité 

militaire dans les 15 jours suivant réception de la demande écrite. 

 

Les périodes d'activité dans la réserve opérationnelle sont considérées comme des périodes 

de travail effectif pour les avantages légaux et conventionnels en matière d'ancienneté, 

d'avancement, de congés payés et de droits aux prestations sociales. » 

 

Article 3 -  Durée, entrée en vigueur, révision et dénonciation de l’accord 

 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur à compter de 

sa date de signature. 

 

Il peut être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales. 
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Article 4 -  Notification, dépôt et demande d’extension 

 

À l'issue de la procédure de signature, le texte du présent accord est notifié à l'ensemble des 

organisations représentatives dans les conditions prévues par les dispositions du code du 

travail. 

 

Le texte du présent accord est déposé en autant d'exemplaires que nécessaire au greffe du 

conseil de prud'hommes de Paris et à la direction générale du travail. 

 

Il fait l’objet d’une demande d’extension auprès du ministre en charge du travail. 

 

Fait à Paris, le 12 avril 2023, en 15 (quinze) exemplaires originaux. 
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POUR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D’EMPLOYEURS 

Les Acteurs de la Compétence 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national des organismes de formation – 
SYNOFDES 

 
 
 
 
 

Le Syndicat des consultants formateurs indépendants – SYCFI 

 
 
 
 
 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIEES 

La Fédération de la Formation et de l'Enseignement Privés – 
FEP-CFDT 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National des Personnels de l'Enseignement et de la 
Formation Privés – SNPEFP-CGT 

 
 
 
 
 

Le syndicat Formation & Développement – F&D CFE-CGC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat national de l'enseignement privé laïque – SNEPL-
CFTC 

 
 
 
 
 

Le Syndicat National de l'Éducation Permanente, de la 
formation, de l’Animation, de l'hébergement, du sport et du 
Tourisme – SNEPAT-FO 

 
 
 
 
 

Fédération des Syndicats de Services, Activités Diverses, 
Tertiaires et Connexes – UNSA - FESSAD 

 
 
 
 
 

 

 

 


